
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 30 (1901)

Rubrik: Bases et étendue de l'entreprise

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


A VAssemblee generale des actionnaires du cheinin de fer
du Saint-Gothard.

cMessieurs,

Nous avons l'honneur de vous presenter notre trentieme Rapport de gestion, comprenant
l'exercice 1901.

A. Partie generale.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Etat du reseau du Saint-Gothard en 1901.

1. Longueurs de construction.

Du point de bifurcation dans la Sentimatt pres Lucerne ä Chiasso (frontiere suisse) 223,111 metres
De Zoug (point de soudure chemins de fer federaux/Gothard) jusqu'ä l'aiguille d'entree

ä Arth/Goldau 15,496 „
De l'aiguille de sortie ä Giubiasco jusqu'ä la frontiere suisse pres Pino 21,618 „
De l'aiguille de sortie ä Cadenazzo jusqu'ä l'extremite de la gare de Locarno 12,308 „

Total 272,533 metres

Le tronqon de 2225 metres allant de la gare de Lucerne ä la Sentimatt (bifurcation du

Gothard) est copropriete des chemins de fer federaux, du Jura-Simplon et du St-Gothard.

2. Longueurs d'exploitation.

Lucerne-Chiasso 225,100 metres

Zoug-Arth/Goldau 15,765 „
Giubiasco-frontiere pres Pino 21,825
Cadenazzo-Locarno 12,457 „

Total 275,147 metres, soit 276 km

en ckiffre rond.
3. Longueurs parcourues par les trains du Gothard.

Lucerne-Chiasso 225,100 metres

Zoug-Arth/Goldau 15,765 „
Bellinzona-Luino 39,618 „
Bellinzona-Locarno 21,047 „

Total 301,530 metres

Le .tronqon Pino frontiöre-Luino (14,642 metres) est exploite par la Compagnie du Gothard

pour le compte des chemins de fer italiens de la Mediterranee.



Au 31 decembre 1901, 302 actionnaires, detenteurs de 41762 actions, etaient inscrits au

registre des actions; en regard des chiffres respectifs dc l'an dernier, il y a done augmentation de

14 actionnaires et de 3210 actions.

II. Questions diverses d'ordre general.

1° Proces relatif au jowls de renoureUement. Dans notre dernier rapport de gestiou, nous

vous avons dejä annonce que par suite de son rachat amiable, le Central-Suissc s'etait desiste du

recours collectif des cinq Compagnies principales suisses. C'est pour la meme raison que le Nord-Est
Suisse s'est reeemment desiste aussi dudit recours et il faut s'attendre ä ce que l'Union-Suisse et

le Jura-Sini])lon agissent de meme, de sorte qu'en definitive le litige ne devra etre tranche que pour
notre seule Compagnie.

Jusqu'ici le Tribunal federal n'a pris en I'espece aucune disposition.

2° Le proces concernant le rachat entre notre Compagnie et la Confederation se trouve liquide

par l'arret du Tribunal federal "du 25 juin 1901, arret annexe in extenso ä ce rapport, de faqon

que nous pouvons vous renvoyer ä ce document ainsi qu'aux developpements figurant ä ce sujet

page 9 de notre rapport de 1900.

Les justifications du produit net doivent done etre desormais dressees conformement ä cet arrßt,
cependant il est encore impossible d'indiquer aucune somme fixe au regard ni des prelävements sur le

fonds de renouvellemcnt ä colloquer aux recettes ni des versements dans ce fonds ä inscrire aux
depenses, attendu qu'entre les parties il existe, notamnient sur ces versements, de tres grandes

divergences d'opiniou et que les chilfres respectifs n'ont pas ete determines par voie judiciaire.

En ce qui touche les nouveaux embranchements Lucerne-Immensee et Zoug-Goldau, l'arret
de la cour supreme nous impose une tache assurement peu aisee, notre compte devant etre etabli
tel qu'il aurait probablement etc en realite, si ces lignes" avaient etd en exploitation du Ier mai 1894

au 30 avril 1904. En plus, le tribunal n'est pas entre en matiere sur "notre demande d'une indemnite

pour le fait que la Confederation entrera prematurement en possession des deux embranchements;
cette revendication ne visant ni le produit net ni le capital de premier ctablissement, eile ne pouvait,
de l'avis du Tribunal federal, etre traitee dans le proces pendant. C'est done un point qui demeure

en suspens, comme c'est d'ailleurs le cas aussi pour toute une serie de questions fort importantes,
notamnient celle des principes ä poser quant aux deductions ä raison de l'etat non parfaitement
satistaisant des objets de rachat, etc.

3° Le lor janvier 1902 les reseaux du Central-Suisse et du Nord-Est Suisse ont passe en

mains de la Confederation ; "vers la fin de l'annee dejä la Direction Generale des chemins de fer fede-

raux avait pris part avee voix consultative aux conferences de l'Association des chemins de fer suisses;

on pent prevoir que celle-ci subira une reforme assez profonde, car la Direction Generale a denonce

ä fin 1902 le contrat d'association pour ce qui regarde ses lignes.
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